
«Guide d’utilisation des déclarations 
en ligne - CDG 52»
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Identification 

Renseigner les zones «Nom d’utilisateur»

et «Mot de passe», puis cliquer sur «Login» 

pour vous connecter.

Vos identifiants vous ont été 

envoyés par courrier

Lors de votre 1ère connexion, il est vivement 

recommandé de modifier votre mot de passe (utiliser 

de préférence le même mot de passe que celui utile à 

vos déclarations de vacances d’emplois)  et vérifier 

les informations suivantes :

- N° et adresse mail du responsable des cotisations

- N° de SIRET de votre collectivité
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Consultation des déclarations

Cotisations Toutes:

Retrouver toutes vos 

déclarations de l’année en cours 

Cotisations à déclarer :

Les déclarations qu’il vous reste 

à effectuer sur l’année en cours

Consultez sur cette page 

d’accueil,

toutes les déclarations pour 

l’année en cours
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Déclaration à effectuer

Renseigner obligatoirement les zones «effectif» et «montant des salaires» 

pour les différents statuts indiqués et pour la période concernée.

Le système calculera automatiquement les montants à verser.

Vous pourrez imprimer ce bordereau une fois la 

déclaration validée. 

Aucun envoi de ce document au &entre de 

gestion  n'est nécessaire.
Vous devez 

impérativement valider 

votre déclaration après 

avoir contrôlé les 

montants. Merci de ne 

pas tenir compte des 

légers écarts liés aux 

arrondis; le logiciel 

arrondit à l’euro après 

validation.
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Mandatement

Indiquer la date de mandatement 

et le numéro de mandat

Important : Indiquer obligatoirement sur votre 

mandat, la référence de la déclaration :

ex : C0999 – 2016 – M01

C0999 = Identifiant de connexion de la 

collectivité

2016= Année de versement 

T , M , S, A = Périodicité : mensuelle, 

trimestrielle, semestrielle, annuelle

01 = mois de versement

Le bouton «enregistrer» 

permet de sauvegarder vos 

données.

Le bouton «validation» 

permet de valider 

définitivement votre saisie ; 

vous ne pourrez plus 

modifier votre déclaration 

ensuite.

Attention : N'émettre qu’un seul 

virement par déclaration, donc un 

seul mandat, arrondi à l'euro.
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Possibilité de saisir un message

dans «Informations complémentaires»

Communiquer avec le CDG 52
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Pour tous renseignements complémentaires, merci de contacter les 

personnes suivantes :

Stéphane MANGIN

 Téléphone 03.25.35.33.20

Adresse mail : cdg52@cdg52.fr
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